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Les principales causes de l'endettement
des communes de la région horlogère

Il est bon, dans un moment où la situation financière des

communes de la région horlogère fait 1 objet de discussions au
sein des autorités, de faire le point et de voir cl'où provient cet
état malheureux dans lequel se trouvent les finances de plusieurs
communes.

Tout d abord constatons avant toute autre considération
(pie les porte-paroles des communes intéressées ont rendu depuis
longtemps le gouvernement attentif aux conséquences certaines
sur les finances communales de la répartition des charges de
chômage. Déjà dans les années 1952, 1953 et 1954. ceux qui étaient
aux responsabilités dans nos communes voyaient l'aboutissement
certain de la politique financière pratiquée à leur égard. Ils ont
une fois ou I autre scandalisé des personnages officiels en déclarant

que ce qu'ils désiraient ce il était pas il ouverture de crédits
et la possibilité de contracter de nouvelles dettes, niais bien plutôt

de pouvoir cesser cette politique d'emprunt qni finirait
inévitablement par une débâcle financière. Les communes voulaient
et veulent encore maintenant être des débitrices honnêtes et elles
ne demandent pas à pouvoir contracter des engagements financiers

allant au-delà de leur possibilité.
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Examinons maintenant comment cet endettement s'est
produit. Nous voyons, «a priori», trois sortes de dépenses qui ont
chargé nos communes :

les dépenses pour travaux de chômage,
celles pour payer la part communale de l'assurance

chômage, et
celles pour payer cette même part des secours dq crise.

Travaux de chômage

Les dépenses pour ces travaux se sont produites surtout
dans les années 1950 à 1954. En général, elles 11 oint pas dépassé
ce que pouvaient assumer les finances communales, si on tient
compte qu'en ce moment-là, il y avait une armée de chômeurs
qui demandaient du travail à grands cris. Il s agissait pourtant
de travaux pénibles pour des ouvriers horlogers, entrepris dans
un moment où les secours de chômage étaient plus élevés que
maintenant. Maigre cela, des assemblées communales, composées
011 grande partie de sans-travail, ont décidé à l'unanimité l'entreprise

de tels travaux. Cela aussi doit être relevé une fois à 1 usage
de ceux qui prétendent cpie les ouvriers horlogers 11e demandent
qu'à toucher des secours, sans travailler.

O11 est parti un peu paitout avec courage dans la direction
de la création d'occasions de travail, et on en est revenu découragé
et avec de gros frais à supporter. Tont d abord, les communes
avaient toute la charge de ces travaux. Elles devaient faire faire, à
leurs frais, ill's études, mettre les travaux au concours, les adjuger,

assurer tout la trésorerie de l'entreprise et les avances aux
entrepreneurs, et finalement, une fois les travaux reconnus, 011

leur allouait une subvention variant sur le papier, selon les cas,
de 60 à 65 cf0. Que s'est-il passé le plus souvent La commune
qui devait théoriquement supporter 55 à 40 % des frais de ces
travaux, était obligée, en réalité, à en payer au moins la moitié,
si on tenait compte des intérêts en banque pendant deux ou trois
ans, jusqu'au règlement définitif des subventions, des travaux
qui n'étaient finalement pas subventionnés et complètement à lu
change de la commune, et du montant total des subventions qui
11 était pas atteint, parce qu'on n'arrivait pas à la somme prévue
dans le projet primitif connue salaires-ouvriers. En outre, la
surveillance administrative et l'attribution des chômeurs aux chantiers

étaient une source de complications et de frais pour les
autorités communales. Est-il nécessaire de dire que les communes
qui devenaient tout-à-coup, à leur* corps défendant, de gros
entrepreneurs, manquaient souvent de personnes qualifiées et
surtout expérimentées dans ce domaine, pour tenir les levieis de
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commande Peut-on faire grief grave aux communes d'avoir,
dans des circonstances aussi pénibles, commis l'une ou i autre
faute? Je ne le crois pas.

En dépit de cela '— et en reconnaissant que les organes
techniques de l'Etat ont fait leur possible pour seconder les
communes — ce ne sont pas ces travaux qui ont chargé le plus
lourdement les finances des communes. 11 s'agissait là de dépenses
faites une fois pour toutes, ayant cependant une certaine
productivité, et dont l'organisation a eu d heureux effets sur le moral
des populations. Par la suite, dans les années J934 à aujourd'hui,
ces travaux furent assez rares dans les communes, les avances
de fonds se firent au fur et à mesure de l'avancement des

travaux, et leur petit nombre permit une surveillance plus serrée de
l'exécution. L'expérience avait aussi servi dans les communes et
on se montra beaucoup plus circonspect et prudent quand on vint
leur parler de « travaux de chômage ».

Assurance-chômage

L'assurance-chômage et la façon dont elle est organisée
dans notre pays est 1 une des principales sources de la ruine de
nos communes industrielles. Voyons rapidement cette organisation.

Les secours de 1 assurance-chômage sont payés aux sans-
travail par les caisses publiques, privées ou paritaires. Aussi bien
sur le terrain fédéral que sur le terrain cantonal, les pouvoirs
publics ne font que subventionner les sec-ours payés, ret cela dans
notre canton jusqu'à concurrence de 80 %. Pour ces dépenses, les
charges incombant aux caisses comme secours aux sans-travail
sont fixées par la législation fédérale et cantonale et par le
règlement des caisses. Les communes n'ont lien à y noir. Il en est
de môme de la répartition des frais entre la Confédération, le
canton et les communes. Périodiquement, les communes reçoivent
des caisses le décompte de la part qu'elles ont à payer et elles
n ont qu à s'exécuter... Or, comment ces parts sont-elles fixées

L'arrêté fédéral se contente de déterminer la part fédérale
et la part cantonale de ces frais, en laissant la faculté aux cantons

d'en canaliser une partie sur les communes. La loi du 6
décembre 1931 prévoit que la part cantonale est répartie par parts
égales entre le canton et la commune, première erreur, et en outre,
que cette subvention sera progressive de 12 à 25 % des secours,
pour atteindre le maximum pour les caisses les plus lourdement
chargées.

Le partage moité-moitié entre le canton et la commune se
justifiait dans tous les cas où le chômage ne dépassait pas une
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certaine limite dans une commune, .mais dès le moment où la
grande majorité de la population vivait des secours de chômage,
cette répartition aurait dû être différente. En le faisant, 1

endettement du canton n'aurait pas été plus grand, puisque les
communes obérées ont dû, pour faire face à ces charges exagérées,
emprunter à la Caisse bernoise de Crédit des sommes qu elles ne
peuvent plus rembourser, tous les engagements de la Caisse de
Crédit étant garantis par le canton. C'est donc en dernier
ressort le canton qui devra supporter ces dépenses, .si on n'aide pas
aux communes.

Deuxième erreur, disons-nous plus haut, d'avoir fixé le
maximum de 25 °/c des subventions cantonale et communale aux
caisses ayant les plus lourdes charges de chômage. En effet, si
cette mesure se justifiait au point de vue de la bonne marche
des caisses intéressées, elle était désastreuse pour les finances
communales des régions frappées par la crise. Puisque les caisses

exerçant leur activité dans la région horlogère étaient forcément
cell es qui payaient les plus grosses sommes comme secours
(citons celle de la F. O. M. H.), c'était donc aussi dans cette région
que les communes devaient payer le pour-cent le plus élevé
comme part communale aux secouis de I assurance-chômage. C'est
ainsi que d autres communes, ayant des ouvriers chômeurs appartenant

à des caisses moins chargées, avaient à payer une part
beaucoup moins grande que les communes déjà fortement obérées.

Secours de crise

L'assurance-chômage payant à ses membres, dans les
industries de crise, ides secours pouvant aller jusqu'à 90 jours
pendant une année, que devaient devenir les chômeurs pendant le
reste du temps? C'est pour répondre à cette question que furent
institués les «secours de crise». Ceux-ci sont versés par les
communes, sur la base d un arrêté fédéral et dune ordonnance
cantonale, cpii règlent toutes les questions ayant trait aux droits à
ces secours. La clause de «nécessité et de besoin du demandeur»
étant appliquée avec une certaine rigueur, les dépenses de ce
chef sont proportionnellement moins élevées que pour l'assurance-
chômage, .mais il faut ajouter qu'elles durent plus longtemps,
soit, en admettant 500 jours de travail par année, pendant 210

jours annuellement. Même en reconnaissant que dans les
communes lourdement obérées la part communale est de 20 f0, la
charge de ces dépenses dépasse la possibilité financière des

régions où sévit la crise depuis environ 10 ans. En ajoutant que ce
sont les communes qui ont toute la charge du contrôle, du paiement

de ces secours et des avances de fonds qu ils nécessitent
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jusqu'au paiement des subventions fédérale et cantonale, on
comprendra que cette action est aussi au-dessus des forces de la
plupart des communes de la région horlogère.

El les conclusions?

Elles sont faciles à tirer, surtout qu'elles ressortent en partie
de ce qui précède. Toute cette activité de lutte contre les

effets de la crise, a coûté aux communes des sommes énormes. C'est
ainsi que celles-ci ont emprunté, depuis la mise en action de la
Caisse bernoise de Crédit, une somme globale de 6,500,000 fr. à
cette institution. Si on ajoute à cette somme ce cjui a été
emprunté à la Banque Cantonale de Berne avec la garantie de l'Etat,
on arrive à un endettement des communes depuis le commencement

de la crise d'au moins 8 millions de francs.
Une institution heureuse a été celle du Fonds cl aide aux

communes obérées, créé lors de la première perception de l'impôt
cantonal de crise. Le 20 %, de cet impôt était versé dans ce fonds,
ce qui a produit une somme d'environ 2,400,000 fr. Grâce à l'aide
de ce fonds, dont la gérance a été confiée par le Grand Conseil
à la Caisse bernoise de Crédit, on a pu permettre aux communes
obérées de continuer à faire honneur à leurs engagements et
notamment de rembourser jusqu'à aujourd hud près d'un million
des avances faites par la Caisse de Crédit. Malheureusement,
lors de la discussion du renouvellement de 1 impôt cantonal de
crise pour quatre ans, projet accepté récemment par le peu pie,
il lut impossible de maintenir le versement d'une pari fixe dans
ce fonds. Seul le 40 %, pour les années 1940 à 1942, a été réservé
pour différents buts, parmi lesquels on énunrère simplement
l'aide aux communes. En outre, récemment, lors de la discussion
du projet qui sera soumis prochainement au peuple bernois, et
prévoyant un emprunt de 12,700.000 fr. à la Banque Nationale
à un taux très réduit, on a réussi, grâce à (une démarche de

l'A. D.I. J.. à faire prévoir un modeste prélèvement de 400,000 fr.
au profit du fonds d'aide aux communes obérées. Cela donne à

ce fonds la possibilité de continuer son activité pendant quelques
années encore.

Ce n'est qu'en alimentant ce fonds encore pendant quelques
années qu'on évitera une débâcle financière de plusieurs
communes, ce qui provoquerait automatiquement une espèce de mise
sous tutelle de ces corporations. L'Etat, qui n'a aucun intérêt à
ébranler le crédit public, doit envisager cette, solution comme
étant la seule qui soit de nature à corriger les erreurs d'une
politique financière à courte vue, pratiquée à 1 égard de« communes
depuis le commencement de la crise. Un assainissement, dans les
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temps présents, —et on en parle en haut-dieu—porterait sur 20 à
25 communes, tandis que si plus tard cette mesure extrême se
révélait nécessaire, elle pourrait se borner à deux ou trois de
celles qui «ont les plus gravement touchées. C'est aussi l'intérêt
bien compris du canton, puisque cet assainissement toucherait
directement les finances cantonales, tous les engagements pris par
ces communes obérées, soit à la Banque Cantonale, soit à la
Caisse de Crédit, étant garantis par le canton.

Espérons que cette idée d'alimentation du fonds d'aide aux
communes prévaudra dans les milieux gouvernementaux et qu'on
évitera des mesures extrêmes qui toucheraient chacun, sans profit
pour personne.

HENRI STRAHM
Président de la Commission de l'A. D. I. J.

pour les communes obérées

P. S. — On pourrait faire un chapitre spécial avec la question

de la diminution du rendement des impôts communaux,
parallèlement à l'augmentation formidable des dépenses. Un «impie
cas parmi tant d'autres : Saint-fmier qxd avait encore encaissé
602,000 fr. d'impôts en 1929, a vu tomber cette recette à 580,000
francs en 1952, alors qu'il lui fallait, la même année, environ
400,000 fr. pour faire le seul service des intérêts et des amortissements

de sa dette.

COMMUNICATIONS OFFICIELLES

COMMISSION DE BECIIEBCIIES SCIENTIEIQUES
(par abréviation Commission scientifique CS)

Programme et but de la C S

La CS constituée par l'A. iD. I. J. a arrêté, au cours des séances
qu'elle vient de tenir avec Bureau de l'association, le programme
de son activité et de ses travaux. La CS est chargée de l'organisation
des laboratoires où se feront les recherches technologiques, ainsi que
de la réunion des collections et de la documentation utiles.

Les études et recherches de la CS porteront sur les objets
suivants :

Programme d'activité
1. Analyse des sols du Jura. Elaboration de la carte agrologique du

jura.
2. Sondages du sous-sol.
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